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Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Enviornnement (CAUE) est 
une association à compétence départementale, créée par la loi n°77 du 3 
janvier 1977 sur l’Architecture, présidée par un élu (M. Louis Becker, Maire 
de Herrlisheim) et ayant des missions d’intérêt public qui touchent toutes à 
l’améloriation de la qualité architecturale du cadre de vie. 

Der CAUE(Beratungsstelle für Architektur,Städtebau und Umwelt)ist
ein bezirkszuständiger Verband,geschaffen am 3.januar 1977 durch 
dasGesetz nr.77, welches die Architektur betrifft. und mit einem gewählten 
Vorsitzenden, zur zeit Herr Louis Becker,Bürgermeister der Gemeinde 
Herrlisheim.

Der CAUE hat die Aufgabe, öffentliche Interessen zu vertreten, welche die 
Verbesserung in den Bereichen Architektur und Umwelt, und somit die 
Qualität der Lebensumstände insgesamt betreffen.
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Le CAUE du Bas-Rhin est composé d’architectes, d’urbanistes, de 
paysagiste qui conseillent gratuitement les particuliers et qui assistent les 
maîtres d’ouvrage publics ( communes, communautés de communes...) et 
privés (associations, entreprises...) pour ce qui concerne la qualité 
architecturale, urbaine, paysagère et environnementale d’un projet.  

Der CAUE du Bas-Rhin setzt sich aus architekten, urbanisten und 
landschaftsgärtnen zusammen, welche unentgeltlich privatpersonen, 
eigentümer und unternehmen beraten,aber auch gegebenenfalls bei 
öffentlichen Projekten und auf kommunaler Ebene assistieren um   die 
  Qualität   der architekturalen,urbanistischen und Umwelt-Aspekte zu 
sichern.



4

INDEPENDANCE 
Le CAUE est une structure d’expertise indépendante. Il est financé par : 
 - une taxe sur les permis de construire dont le taux est voté par le Conseil     
   Général 
 -  les cotisations de ses adhérents, 
 - des conventions passées avec les collectivités locales qui sollicitent son 
assistance. 

Budget de 1,2 M€ environ 

Unabhängigkeit

Der Caue ist eine unabhängige Expertisenstruktur,er finanziert sich durch:
-eine Baugenehmigungssteuer, über deren Höhe durch den Conseil Général 
abgestimmt wird,
-durch Mitgliedschaftsbeiträge,
-durch übereinkommen mit lokalen Kollektiven,welche die Hilfe des Caue in 
Anspruch genommen haben
Budget von 1,2 M€
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DES MISSIONS D’INTERET PUBLICS 
Le conseil aux particuliers 
Pour toutes les personnes qui envisagent de construire, réhabiliter, faire 
une extension, réaménager leur jardin, les conseillers du CAUE 
(architecte, urbaniste ou paysagiste)  interviennent gratuitement. 

AUFGABEN IM ÖFFENLICHEN INTERESSE 

Die Beratung der Eigentümer 
Unentgeltliche Beratung für Eigentümer mit Bau-, Anbau, 
Erweiterungs-, Garten-, oder Renovierungsprojekten durch Mitarbeiter 
des CAUE (professionelle Architekten,Urbanisten oder 
Landschaftsarchitekten). 

« le CAUE fournit aux personnes qui désirent construire les informations, les 
orientations et les conseils propres à assurer la qualité architecturale des 
constructions et leur bonne insertion dans le site environnant, urbain ou rural, sans 
toutefois se charger de la maîtrise d’oeuvre». Loi sur l’Architecture du 3 janvier 1977, 
article 7.



Die 10 Sektoren des Rates

10 secteurs de conseil



DES MISSIONS D’INTERET PUBLICS 

Le conseil aux communes pour : 
- les assister dans l’élaboration de leur projets : études globales 
d’urbanisme et d’équipements, projet de paysage et d’aménagement 
des espaces publics, programmation des nouveaux quartiers et 
extensions urbaines... 

Die Arbeit im öffentlichen Interesse

Das Beraten der Gemeinden bei der Ausführung von Projekten : globale 
sowie städtebauliche Studien, Studien der verfügbaren Mittel, 
Landschaftsprojekte, Ausstattungen im öffentlichen Raum, Planung 
neuer Wohnviertel oder sonstige städtebaulichen Erweiterungen



DES MISSIONS D’INTERET PUBLICS 

L’information, la sensibilisation et la 
formation 
Elles sont mises en place pour développer la culture architecturale, 
paysagère et environnementale des collectivités, des scolaires et du grand 
public et favoriser ainsi une architecture et un urbanisme contemporains et 
durables à l’échelle de l’homme et respectueux du patrimoine. 

Information, Sensibilisierung, Ausbildung 
Um ein Bewusstsein für Architektur,Landschaft und Umwelt bei
Privatpersonen,in Schulen und in den Gemeinden zu kultivieren und
damit zur Verbesserung der Lebensqualität beizutragen



Le réseau des 
CAUE



Accompagnement CAUE de la Maîtrise d’ouvrage : quelques projets d’équipements de la Petite Enfance réalisés dans les dernières années 

ECKOLSHEIM : Maison de l’Enfance      Arch : cabinet DWPA



SAINT-PIERRE : Ecole Maternelle      Arch : Nathalie Larché



BISCHHEIM : Maison de l’Enfance      Arch : cabinet DWPA



SCHULSTUFEN*SCHWEITZ SCHULSTUFEN*FRANKREICH
ALTER KLASSE

SEKUNDARSTUFE*II 19 13 UNIVERSITAT
Gymnasium 18 12
Berufsbildung 17 11 Terminale GYMNASIUM

16 10 1ere
SEKUNDARSTUFE*I 15 9 2eme

14 8 3eme
13 7 4eme

PRIMARSTUFE 12 6 5eme
11 5 6eme
10 4 CM*II ELEMENTAIRE
9 3 CM*I
8 2 CE*II
7 1 CE*I

KINDERGARTEN 6 Cours*préparatoire
5 Maternelle
4 Maternelle MATERNELLE
3 Maternelle
2

Comparaison des systèmes éducatifs français et suisses



CARA : la commission architecture régionale académique

Depuis 1999, une convention de partenariat lie :
- l’Académie de Strasbourg, 
- la Drac Alsace/ministère de la culture (direction régionale des affaires culturelles 
d’Alsace), 
- les CAUE 67 et 68 (conseil d’architecture, d’urbanisme et d’environnement) 
- l’ENSAS (école nationale supérieure d’architecture de Strasbourg) 
- l'INSA de Strasbourg (Institut national des sciences appliquées), département 
architecture.

En 2005 : création de la Commission Architecture Régionale et Académique (CARA) 
dans le but de faciliter le montage de projets de sensibilisation à l’architecture en milieu 
scolaire.

La CARA est composée de représentants des institutions signataires de la convention 
auxquels s’ajoutent ceux de la MEA (Maison européenne de l’architecture - Rhin 
supérieur),le CRDP (centre régional de documentation pédagogique) et l’UDS (université 
de Strasbourg). 

Il n’existe pas de CARA dans les autres régions françaises !

UNE INSTANCE DE GESTION PARTENARIALE



Les principaux objectifs de la Cara

> Favoriser l’accès à l’architecture pour tous les élèves.

> Encourager l’innovation pédagogique et artistique.

> Promouvoir l’architecture et l’environnement à travers l’histoire.

La Cara a pour mission de conseiller les enseignants et de les aider à mettre en place des 
dispositifs de sensibilisation à l’architecture en milieu scolaire dans les 1er et 2d degrés. 
Elle assure une mission d’expertise.

Tous les dispositifs architecture contribuent au PÉAC (Parcours d’éducation artistique et 
culturel).

UNE INSTANCE DE GESTION PARTENARIALE



GIP-ACMISA : le groupement d’intérêt public action culturelle en milieu scolaire d’Alsace

Le Gip-acmisa est un fonds de gestion financier qui a été mis en place par l’Académie et 
la Drac Alsace avec le soutien des collectivités (départements du Bas-Rhin et du Haut-
Rhin, région Alsace, villes de Colmar, Mulhouse et Strasbourg) et de mécènes (Crédit 
mutuel enseignant et Fondation européenne de la science). Enveloppe de 210.000 €/an.

Le Gip-acmisa permet de compléter les dispositifs nationaux ou académiques 
partenariaux déjà existants en soutenant et finançant des projets culturels, artistiques et 
scientifiques, présentés soit par des enseignants, soit par des équipes éducatives, soit 
par des groupes formels de lycéens (Comités de vie lycéenne), soit par plusieurs 
établissements dans le cadre de projets académiques.

Les dispositifs «architecture» sont instruits par la Cara et financés par le Gip-acmisa.

Le GIP est doté d’une enveloppe budgétaire de 210.000 €/an environ

UNE INSTANCE DE GESTION FINANCIERE



CIA : la classe d’initiation à l’architecture en collège
[ réservée aux professeurs d’Arts plastiques ]

Critères pédagogiques
Le projet CIA est conçu et mené en partenariat avec un architecte et un 
enseignant d’arts plastiques. Il concerne nécessairement une classe 
entière de collège. 

L’architecte intervenant participe aux séances d’ateliers et intervient lors de 
sorties de chantier, de visites de bâtiments ou de sites.

Modalités d’intervention de l’architecte : l’architecte intervient sur la 
base de 10 heures  (au maximum) à raison de 50€/h
Une formation pour les enseignants : un stage de sensibilisation en 
formation conjointe est proposé aux enseignants et aux architectes dans le 
cadre du plan académique de formation (inscription au mois de 
septembre).

Calendrier annuel
Le projet est à envoyer au rectorat et à la Drac pour le 30 septembre. Le 
formulaire renseigné comporte le CV, les coordonnées et la signature de 
l’architecte-intervenant, le budget équilibré, ainsi que le visa du chef 
d’établissement.

Environ 7 demandes/an

LES DISPOSITIFS PÉDAGOGIQUES



Classe de 5eme / Collège de Marmoutier / « Tisser la Ville »



photo



ACMISA ARCHITECTURE
[ action culturelle en milieu scolaire d’Alsace ]
Le projet s’adresse aux 1er et 2d degrés, il s’inscrit dans le projet d’établissement et 
concerne toutes les disciplines artistiques (Danse, Musique, Arts Plas, Théâtre , Archi…)

Critères pédagogiques
Il doit initier une activité nouvelle pour les élèves par la découverte d’oeuvres, la 
rencontre avec des professionnels et l’acquisition de notions, de techniques et de 
capacités de réflexions.

Modalités d’intervention de l’architecte : l’architecte intervient sur la base de 20 heures
au maximum.

Calendrier annuel
Le projet est à envoyer au rectorat et à la Drac pour le 30 septembre de l’année scolaire 
concernée. Le formulaire renseigné comporte le CV, les coordonnées, la signature de
l’architecte-intervenant, le budget équilibré, ainsi que le visa du chef d’établissement.

LES AUTRES DISPOSITIFS PÉDAGOGIQUES



Sélestat



CLASSE PAC ARCHITECTURE
[ classe à projet artistique et culturel ]

La classe à PAC s’adresse à tous les élèves du 1er degré, aux élèves de 6e des 
collèges des zones sensibles et rurales et aux élèves apprentis des lycées 
professionnels.

Critères pédagogiques
La classe à Pac est une situation d’enseignement. À la différence des ateliers artistiques,
elle s’inscrit dans les enseignements obligatoires.

Modalités d’intervention de l’architecte : l’architecte intervient sur la base de 10 
heures (au maximum).

Calendrier annuel
Le projet est à renvoyer pour le premier degré à l’Inspection Académique pour la fin 
novembre (le contact au préalable de la conseillère pédagogique en arts visuels est 
conseillé) et pour le second degré au rectorat et à la Drac pour le 1er mars.

LES AUTRES DISPOSITIFS PÉDAGOGIQUES





ATELIER ARTISTIQUE ARCHITECTURE

Un atelier artistique architecture peut être proposé aux élèves volontaires de collège et 
de lycée au titre d’une activité facultative, hors emploi du temps. Inscrit dans le 
projet d’établissement, l’atelier artistique est construit conjointement par une équipe 
d’enseignants (1 ou 2) et avec un ou plusieurs intervenants professionnels.

Critères pédagogiques
La pratique, au centre de l’atelier artistique, s’enrichit d’une ouverture sur 
l’environnement culturel. La démarche de création intègre dans toute la mesure du 
possible les nouvelles technologies.

Modalités d’intervention de l’architecte : en collège, l’architecte intervient sur la base 
de 20 à 30 heures maximum. En lycée général, technologique et professionnel, l’atelier 
est doté d’un volume horaire de 45h au maximum pour l’architecte.

Calendrier annuel
Le projet est à envoyer au rectorat et à la Drac pour le mois de mars. Le formulaire 
renseigné comporte les coordonnées, la signature de l’intervenant-architecte, le budget 
équilibré, ainsi que le visa du chef d’établissement.

LES AUTRES DISPOSITIFS PÉDAGOGIQUES



La ville imaginaire

Fusée :
Workshop mené dans le cadre du 
partenariat 2012-2013 avec l’Ensas (École 
nationale d’architecture de Strasbourg) et 
un collège. Classe de 4e.
Projet de médiation architecture : à partir 
d’une réflexion sur la mobilité, les élèves 
ont choisi un moyen de transport collectif 
aérien : la fusée.



LE CONCOURS ÉLÈVES MEA 
(MAISON EUROPÉENNE DE L’ARCHITECTURE RHIN SUPÉRIEUR

Chaque année, depuis l’année 2007, la Maison européenne de l’architecture – Rhin 
supérieur organise, dans le cadre du Festival «Les Journées de l’architecture / Die 
Architekturtage» et en lien avec la Cara, un concours de maquettes d’architecture à 
l’attention des élèves scolarisés en région rhénane.

Les thématiques
2007 > «dessine moi ta ville», réalisé en volume 
2008 > «Une ville imaginaire sur le Rhin» 
2009 > «1 îlot, 7 familles, mille et une façons d’habiter ensemble», 
2010 > «Invite-nous dans ton musée !». (près de 100 classes)
2011 > «École en rêve / Traumschule».
2012 > «Ma maison en voyage / Mein Haus auf Reisen» (plus de 1000 élèves français et 
              près de 2000 élèves dans le Rhin supérieur y ont participé).
2013 > «Cubes en folie / Verrückte Würfel» choisi en lien avec «L’architecture en 
              métamorphose», thème du festival des JA, 

Calendrier
Les inscriptions se font jusqu’au 23 août, début des travaux avec les élèves à la rentrée, 
rendu des maquettes fin du mois d’octobre. Les expositions se font dans plusieurs villes 
en octobre, dans le cadre du Festival «Les Journées de l’architecture».

UN AUTRE DISPOSITIF PÉDAGOGIQUE



Ma maison en voyage/ 2012 Ma maison en voyage/ maquette de collégiens

Ma maison en voyage/ maquette de lycéens

En Alsace, dans le Bade-Wurtemberg et dans la Regio 
Bâle, des milliers d’élèves – de la maternelle au lycée – 
observent l’architecture dans les villes qui les entourent et 
proposent aux architectes organisateurs leurs propres 
solutions en réalisant des maquettes qui seront ensuite 
«évaluées» par un jury composés des membres de la 
CARA et des architectes volontaires dont certain sont 
intervenus en classe.

En 2012, plus de 1000 élèves français et près de 2000 
élèves dans le Rhin supérieur y ont participé.

LE CONCOURS MAQUETTES DE LA MEA



Scéance de jury au CRDP / Concours 2013 /Cubes en folie

LE CONCOURS MAQUETTES DE LA MEA



Concours 2013 / Cubes en folie / Verrückte Würfel



La MEA est aujourd’hui aussi reconnue comme pôle de ressources. 
Certains  professeurs s’adressent à elle pour connaître le nom d’architecte ou 
d’intervenants plasticiens susceptibles d’accompagner un projet pédagogique 



LIRE LA VILLE : FONDATION DU CREDIT MUTUEL FRANCE
plus de 200 opérations nationales depuis 1992

Le projet Lire la Ville est un programme pédagogique mis en place en partenariat avec la 
Fondation du Crédit Mutuel pour la lecture. Il s’adresse aux élèves des écoles, des collèges et 
des lycées.

Critères pédagogiques
Dans le cadre d’un projet Lire la ville, les élèves sont invités à lire, c’est-à-dire découvrir et 
comprendre les différents signes de leur environnement, du paysage, de l’espace construit et 
de l’urbanisme. L’enseignant porteur de projet peut faire appel à un intervenant :
architecte, urbaniste, paysagiste, plasticien…

Modalités d’intervention de l’architecte : 
l’architecte peut intervenir sur la base de 10 heures (au maximum).

Ce programme pédagogique de lecture et d’écriture mobilise les élèves de l’école, du collège et 
du lycée, et donne lieu à des productions graphiques de tous types (bandes dessinées, 
maquettes, affiches, jeux…).

Une exposition est organisée en fin d’année pour valoriser les travaux réalisés.

Calendrier annuel
Le projet est à envoyer au rectorat et à la Drac pour le 15 octobre. Le formulaire renseigné 
comporte les coordonnées, la signature de l’architecte-intervenant, le budget équilibré, ainsi 
que le visa du chef d’établissement. Les projets Lire la ville sont instruits par la commission Lire 
la ville et financés par le Gip-acmisa et la Fondation du Crédit Mutuel pour la lecture.

UN AUTRE DISPOSITIF PÉDAGOGIQUE



L’architecture d’une ville, son urbanisme, ses 
aménagements comme les paysages peuvent se lire 
comme un livre, à condition d’en apprendre les 
codes.

Chaque année depuis 1992, Lire la ville* fait lire et 
écrire en classe ou dans la rue plusieurs dizaines de 
milliers d’écoliers et collégiens de la France entière. A 
partir d’un point du programme scolaire en lien avec leur 
environnement proche, les élèves ont mission de se 
documenter, de rencontrer des spécialistes du sujet, de 
mener leur enquête et de l’étayer par des traces écrites. 
Romans, nouvelles, pièces de théâtre, photos, films, 
cédéroms, sites Internet, maquettes, sculptures sont au 
nombre des multiples productions nées de ce 
programme.



Lire la Ville en Alsace 
Présentation
Lire, observer, décrire, s’interroger et comprendre l’environnement urbain dans lequel ils vivent… voici 
posé le principal enjeu de « Lire la ville », une opération organisée tous les ans dans l’académie de 
Strasbourg.

Lire la ville 2013
Pour la 13e édition du programme Lire la ville, 28 écoles et établissements de toute l’académie ont pris 
part à au concours et l’exposition de leurs travaux s’est tenue au CRDP du jeudi 6 juin au jeudi 20 juin.

> Prix « Lire la ville » : lycée des métiers Jules Verne – Saverne (projet : du centre au campus pro, 
parcours de haut niveau)

> Prix coup de coeur : école élémentaire Erckmann Chatrian – Strasbourg (projet : ma ville à l’envers)

Quelques images de l’exposition au CRDP :

Enveloppe budgétaire 2014 : 18.000 € / 47 projets déposés 

UN AUTRE DISPOSITIF PÉDAGOGIQUE



Les CAUE accompagnent une politique de sensibilisation des jeunes au cadre 
de vie. Ils mettent leurs compétences au service d’une dynamique d’accès des 
jeunes à l’architecture, à l’urbanisme, à l’environnement et aux paysages. 

Les architectes du CAUE du Bas-Rhin interviennent sur demande dans toutes 
les structures d’enseignement et de formation : écoles, collèges, lycées, 
associations…

Les chargés de missions du CAUE du Bas-Rhin animent notamment des 
ateliers d’initiation à l’architecture :
◦ exercices de lecture du cadre bâti et de l’environnement urbain
◦ introduction aux métiers de l’architecte, aux outils de représentation et de 

communication du projet
◦ initiation à la conception spatiale et architecturale

LES ACTIONS DU CAUE 67



FORMATION DES ENSEIGNANTS
Dans le cadre de son action pédagogique, le CAUE du Bas-Rhin participe à la formation des 
enseignants sur les thématiques de l’architecture, de l’urbanisme et de l’environnement. 

Le cadre législatif français a initié l’introduction d’une sensibilisation à l’architecture à tous les 
niveaux de l’enseignement, du primaire au secondaire.
Pour accompagner ou conduire ces actions, le CAUE du Bas-Rhin travaille en partenariat 
avec les acteurs locaux compétent dans les domaines de la pédagogie et de l’architecture.
 
Publics :
◦ second degrés.
◦ pour les enseignants en technologie : Collège niveau 5ème / Lycée niveau BAC

LES ACTIONS DU CAUE 67



GROUPE D’ENSEIGNANTS EN TECHNOLOGIE – NIVEAU 5ÈME

Le CAUE du Bas-Rhin répond aux demandes des IA-IPR de technologie pour organiser des sessions de 
formations destinées aux enseignants de cette discipline. 
Depuis 2009, plusieurs stages ont été organisé par le CAUE du Bas-Rhin à destination des enseignants 
de niveau 5ème. En 2014, un premier stage niveau BAC STI2D-AC a été proposé aux enseignants de 
l’académie. 

Programme de la journée de formation du vendredi 04 avril 2014 
Thématique : de l’édifice à l’échelle urbaine . 

Echelle territoriale : « Apprendre à lire son territoire » 
- La cartographie comme outil 

- Le Collège et son environnement 

Echelle urbaine : « Du projet au règlement » 
- Identifier les éléments structurants 

- Créer des liens entre quartiers 

Manipulation  n°1 - 

Héliodon et implantation du bâti sur la parcelle

Echelle de la rue : « Mutation du tissu existant » 

Manipulation  n°2 -  

Restructuration et extension du bâti 

  

LES ACTIONS DU CAUE 67



FORMATION DES ENSEIGNANTS
Les Stages PAF (programme académique de Formation)

Comme partenaire de la Commission Architecture Régionale et Académique (CARA), le CAUE du 
Bas-Rhin participe à l’élaboration des stages PAF (Programme Académique de Formation) de 
sensibilisation à l’architecture ouverts à tous les enseignants.

STAGE PAF 2013 :
Programme du stage de sensibilisation à l’architecture des 11 et 12 février 2013 : 
« Façades et Ouvertures »

Lundi 11 février :
• Accueil à l’amphithéâtre de l’Insa : 9h00 -  9h15 

Présentation du stage par JM Koch, IA/IPR en Arts plastiques.
• Ouverture du stage par M. Bayer et  les étudiants  : à partir d’un document introductif sur  le 

thème.
• Balade commentée : 9h30 – 11h20 

Parcours-découverte pour faire parler  le bâti  et observer le réel  : repérage de terrain à 
proximité de l’Insa, prise de photos, croquis et notes.

• Atelier de pratique : 13h30 – 17h00 (salle de travaux pratiques) 
Sujet : lumière, épaisseur, passage, proportions, percement et positionnement.Comment   établir « un fil rouge » dans une 
proposition pédagogique. Réalisation de maquettes en groupes. 

Mardi 12 février 2013 :
• Atelier de pratique : 9h00 – 11h20   Suite de la fabrication des maquettes en salle de travaux 

pratiques.
•  Mise en mots : 13h00 -15h30 Restitution orale concise des productions élaborées en groupe : 

présentation des axes d’une proposition pédagogique.
• Démonstration du logiciel Sketchup par Marion Nivière : 16h00 – 16h30 

 

LES ACTIONS DU CAUE 67









LE POLE DE RESSOURCES ET DE 
COMPETENCES « PRATIQUES PEDAGOGIQUES 
AUPR7S DES JEUNES » DE LA FNCAUE

L’ouvrage 50 activités a été réalisé par le pôle de 
ressources et de compétences « Pratiques pédagogiques 
auprès des jeunes » de la Fédération Nationale des 
Conse i l s d ’A rch i t ec tu re , d ’U rban i sme e t de 
l’Environnement, en association avec l’Institut National de 
Recherche Pédagogique, avec le soutien de la Direction 
de l’Architecture et du Patrimoine du ministère de la 
Culture et de la Communication et le département « arts 
et culture » du Centre National de Documentation 
Pédagogique. Il réunit et mutualise les projets et outils 
interdisciplinaires et transversaux de sensibilisation à 
l’architecture et à l’urbanisme initié par les CAUE. 

50 activités pour découvrir l’architecture et l’urbanisme 
avec les CAUE a été conçu par des architectes et des 
urbanistes accompagnés par des enseignants. Adapté 
aux programmes scolaires et aux réalités des classes, 
il a pour but d’aider les enseignants et les intervenants 
culturels qui souhaitent monter un projet de 
sensibilisation à l’architecture et à l’urbanisme, en leur 
proposant d’adapter des projets pédagogiques 
réalisés dans des établissements scolaires de premier 
et second degré et en leur fournissant des outils de 
travail.



Consultation du site académique
http://www.ac-strasbourg.fr/pedagogie/daac/

Ressource pédagogique
 
CRDP : www.crdp-strasbourg.fr

Renseignement, conseil et ressource documentaire

CAUE du Bas-Rhin à Strasbourg / http://www.caue67.com

CAUE du Haut-Rhin à Colmar / http://www.caue68.com

 Pour le concours MEA
http://www.ja-at.eu

http://www.ac-strasbourg.fr/pedagogie/daac/
http://www.crdp-strasbourg.fr
http://www.ja-at.eu

